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CORRIGE BARÈME   

 

                                EXERCICE I   
1 = c 

2 = e 

3 = f 

4 = a 

5 = b 

6 = d 
N.B: Accepter soit la lettre et le groupe de mots, soit la lettre uniquement, soit le groupe de 

mots.  

               EXERCICE. II 

1- a -Définition des biens publics. 

      Le correcteur acceptera comme juste toute réponse allant dans ce sens. 

 Les biens publics sont l’ensemble des équipements et des ressources utiles à la satisfaction 

des besoins des citoyens. 

  b- Le correcteur acceptera comme justes deux (02) réponses parmi les propositions suivantes 

ou toute autre réponse constituant un bien public. 
      deux autres autres biens publics: 

-les routes; 

-les écoles; 

-les marchés 

-les hopitaux 

L’éclairage public etc. 

…………………………………………………………………………………………… 
         2-Citons: 

a - Le correcteur retiendra deux (02) pratiques parmi celles citées ou toute autre pratique 
constituant une dégradation de biens publics. 
          Les pratiques de dégradation des biens publics: 

-les graffitis sur les murs des bâtiments publics; 

-casser et incendier les véhicules et les bâtiments publics; 

-endommager les robinets, les tables-bancs; etc. 

 

 
(03 points)  

Pour chaque 

réponse juste, 

le correcteur 

attribuera  0,5 

point.  

……………… 

 

……………… 
 

(09 points) 

1 point pour 

la definition. 

……………… 

(1 point soit 
0,5 point) 

pour chaque 

réponse 

juste.) 

 

……………… 

 

(02 points 

soit 1 point 

par pratique 

juste.) 

……………… 

 

……………… 
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    b -  Le correcteur retiendra deux (02) actions de gestion rationnelle parmi celles citées 

ou toute autre réponse allant dans le sens de la gestion rationnelle des biens publics. 

Les actions de gestion rationnelle des biens publics sont: 

-réparer les biens publics abîmés ou défectueux comme les robinets, les points d’eau; 

-protéger et entretenir les biens publics; 

-utiliser effectivement les biens publics pour ce à quoi ils sont destinés. 

 

    3- Le correcteur attribuera la totalité des points au candidat qui aura relever trois 
(03) importances de la gestion rationnelle des biens publics. 

L’utilisation rationnelle des infrastructures offertes par la mairie comporte de nombreux 
avantages pour la population. Cela favorisera: 

-l’amélioration de la qualité de vie de la population; 
-la possibilité d’entreprendre de nouvelles realisations pour la population ; 
-la possibilité pour l’Etat de réaliser des économies; 
-la conservation plus longtemps des biens publics au profit de la communauté; 
-le développement du pays. 

 

     EXERCICE  III 

 

1- Identification du problème 

Le correcteur retiendra l’une de ces réponses ou toute autre réponse allant dans le sens des 

réponses proposées. 

Le problème posé est: 

- Sollicitation en vue de participer au délogement par la force d’une personne vulnerable qui 
est un vieil handicapé.  
- Invitation à participer à un projet de recours à la force (violence) pour chasser un vieil 

handicapé, une personne vulnérable 

 

    2) a- Le correcteur acceptera deux (02) parmi ces réponses ou toute autre réponse désignant 

une personne vulnerable autre que ce qui est cité dans la situation 

Deux (02) autres personnes vulnérables: 
-les femmes; 
-les enfants 

-les déplacés ou réfugiés; etc  

 

       b-  Le correcteur retiendra comme justes deux (02) exemples dans cette liste ou tout 

autre exemple constituent une violence physique 

    Deux exemples de violences physiques faites aux personnes vulnérables: 

-porter des coups; 
-tuer; 
-blesser etc. 
 

        III. Justifications de la décision 

Le correcteur retiendra comme juste toute réponse allant dans le sens de: 

           Refus de se joinder aux jeunes du quartier dans leur projet. 
- La personne est agée et handicapée donc c’est une personne vulnérable. 
-  Il est interdit de pratiquer la violence envers cette catégorie de personne. 
- Il faut plutôt la respecter et chercher à la protéger 
-  la protection de ces personnes par les instruments juridiques tels que des conventions, 

les protocoles etc. et les mécanismes de protection comme la police, la gendarmerie, la 
justice les ONG etc. 

 

……………… 

(02 points 
 soit 01 

point par 

réponse 
juste.) 
 

……………… 

 

(03 points) 

……………… 

 

……………… 

 

……………… 

 

……………… 
 

……………… 

 (08 points) 

 

(01 point) 

……………… 

 

 

 

02 points, 

soit 01point 
par réponse 

juste) 
 

 

 

(02 points 

soit 01 par 

réponse 

juste.) 

 

 

(03 points) 

 



- Les auteurs d’actes de violence envers elles, peuvent être arrêtés et mis en prison.   
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